
Accidents de travail (AT) et maladies
professionnelles (MP)
Invalidités ...

Contestation d'un avis
médical rendu par un

médecin agréé 

Réintégration à expiration 
des droits à congés

Renouvellement des
périodes de 1/2 traitement

d'un CLM ou CLD

Mise en disponibilité d’office 
pour raison de santé 

(renouvellement et réintégration)

Reclassement 

Restreinte

...

Allocation 
temporaire
d'invalidité 

(ATI)

Imputabilité 
AT/MP

...

Invalidité

Plénière

Octroi d'une 1ère période
de CLM ou de CLD

Congés longue maladie (CLM)
Congés longue durée (CLD)
...

statue sur les dossiers :

Motifs de saisine

CONSEIL MEDICAL : fusion du Comité
médical et de la Commission de réforme

Conseil médical - n°01-D-COM1 - Mars 2022 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le service conseil médical du
Centre de gestion de la Mayenne ou consulter le site internet : www.CDG53.fr instances-medicales@cdg53.fr  

1 seule instance = 2 formations
 (plénière et restreinte)

Compétences

Formation restreinte

Formation plénière

2 représentants 
de la collectivité

2 représentants 
du personnel

3 médecins dont un président

 Qui peut assister à titre consultatif ?

En formation plénière, l'agent
peut être entendu 

le médecin 
de prévention

le médecin 
expert spécialiste

Formation 
restreinte

Formation 
plénière statue sur les dossiers :

Le Point sur pour le Conseil médical est cours d'élaboration

Fin du 
justificatif 
du CMO de 
+ de 6 mois


